
BULLETIN DE MISE EN CANDIDATURE POUR LES POSTES D’ADMINISTRATEURS 

Appel de mise en candidature
Siège #1
Siège #2
Siège #3
Siège #4
Siège #5
Siège #6
Siège #7

Poste étudiant - Luca Fortin, Architecture  
Poste étudiant - Sébastien Carzunel, Architecture
Poste étudiant vacant
Poste étudiant - Florian Wolf, Urbanisme 
Poste externe - Jonathan Royer, membre externe
Poste étudiant - Dany Gingras, Architecture de paysage
Anne-Marie Labrecque, personnel de la Faculté 

fin de mandat 2013
fin de mandat 2012
fin de mandat 2013
fin de mandat 2012
fin de mandat 2013
fin de mandat 2012
fin de mandat 2013

Tout membre ayant droit de vote qui désire proposer une candidature, y compris celle d’un administrateur en poste, doit
produire un bulletin de candidature disponible au bureau de la Coopérative  au plus tard le 21 janvier 2012 avant minuit.

 

Bulletin de candidature:
Nom : _______________________________ Prén

Courriel :

om : _______________________________ #Membre : _________
Télephone :

:

____________________________
Étudiant en _______________________________

_______________________________
_______________________________

Je me présente au poste d’administrateur de Coopsco aménagement - Université de Montréal pour les motifs suivants : 
____________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________

4.0
versioncoopsco  aménagement

université de montréal 
www.amenagement.coop

# De siège convoité :

La coopérative est formée pour

a) Exploiter une entreprise dans le but d’offrir à ses membres des biens et services dans les domaines d’utilité pédagogique, intellectuel et d’usage personnel ;
b) Promouvoir et assurer le développement d’actions culturelles, environnementales et écologiques au sein de la collectivité de la Faculté de l’aménagement ;
c) Favoriser et soutenir la diffusion de la pratique du coopératisme dans le milieu ainsi que le maintien et le développement de l’inter coopération entre les 
coopératives en milieu scolaire et avec l’ensemble du mouvement coopératif.




